OBJET ET MAÎTRE D’OUVRAGE
Partie du dossier

TITRE 1
AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE CONJOINTE
Abrogation partielle et modification n°4 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal de l’EPCI du Pays d’Auge Dozuléen

Par arrêté du 20 janvier 2026, la vice-présidente de l’EPCI du Pays d’Auge dozuléen a prescrit l’ouverture d’une enquête publique conjointe sur le projet d’abrogation partielle et de modification n°4 du PLUi de l’EPCI du Pays d’Auge dozuléen.
La Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) de Normandie n’a pas rendu d’avis ; cette absence d’avis propose ainsi de ne pas soumettre la procédure à une évaluation environnementale.
L’enquête publique conjointe se déroulera pour une durée de 31 jours consécutifs :
Du mercredi 25 mars 2026 à 10h00 au vendredi 24 avril 2026 à 16h00 précises

L’EPCI du Pays d’Auge dozuléen est la personne publique responsable des projets soumis à enquête publique conjointe. Les coordonnées auxquelles des informations peuvent être demandées sont les suivantes :
EPCI du Pays d’Auge dozuléen - BP 6 - Mairie de Dozulé - Place de la Mairie - 14430 DOZULÉ
[bookmark: _Hlk219212526]Madame Sophie GAUGAIN, vice-présidente de l’EPCI du Pays d’Auge dozuléen, est la personne à contacter à l’adresse : epci.plui.modification4@gmail.com / Mairie de Dozulé : 02 31 79 21 34.
   
M. MANSILLON Alain a été désigné en qualité de commissaire-enquêteur par Madame la Présidente du Tribunal Administratif par ordonnance du 14 novembre 2025.
Le commissaire-enquêteur recevra :
-	en mairie de Dozulé : le mercredi 25 mars 2026 de 10h00 à 12h00
-	en mairie de Saint-Jouin : le vendredi 24 avril 2026 de 14h00 à 16h00
 
Un registre d’enquête, à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire-enquêteur, et le dossier d’enquête publique conjointe au format papier seront tenus à la disposition du public aux jours et heures habituels d’ouverture au public, et pendant les permanences du commissaire-enquêteur :
· au siège de l’EPCI - Mairie de Dozulé - Place de la Mairie - 14 430 DOZULÉ
· à la mairie de Saint-Jouin - Chemin de l’Église - 14 430 SAINT-JOUIN. 

Le dossier d’enquête est également consultable en format numérique :
· Sur le site internet de l’EPCI : plui-pays-auge-dozuleen.fr
· Via la mise à disposition d’un poste informatique à la Mairie de DOZULE pendant toute la durée de l’enquête, aux jours et horaires habituels d’ouverture.
 
Le public pourra également adresser ses observations par courrier à Monsieur le Commissaire-enquêteur : au siège de l’EPCI du Pays d’Auge dozuléen - Mairie de Dozulé - Place de la Mairie - 14 430 DOZULÉ
Le public pourra déposer ses observations par voie électronique à l’adresse : epci.plui.modification4@gmail.com
Les observations et propositions du public, transmises par voie postale, ainsi que les observations écrites reçues par le commissaire-enquêteur, sont consultables au siège de l’enquête publique conjointe.

A l’expiration du délai de l’enquête, les registres d’enquête seront clos par le commissaire enquêteur qui disposera d’un délai d’un mois pour transmettre au président de l’EPCI du Pays d’Auge dozuléen ou à la personne déléguée et à Madame la Présidente du Tribunal Administratif ses rapports et ses conclusions.
La copie des rapports, accompagnés des conclusions et de l’avis du Commissaire Enquêteur, sera adressée au Préfet du Département du Calvados. Le public pourra les consulter durant un an à compter de la clôture de l’enquête, au siège de l’EPCI ainsi que sur son site internet.
À l’issue de l’enquête publique conjointe, le dossier d’abrogation partielle et la modification n°4 du PLUi de l’EPCI du Pays d’Auge dozuléen, éventuellement modifiés pour tenir compte des observations et propositions du public et des avis des personnes publiques associées, ainsi que du rapport et des conclusions du commissaire-enquêteur, seront approuvés par délibération du Conseil syndical.

4/4	OTE INGÉNIERIE
Document de travail – Version _______
